
Qu’est ce que le réemploi?

Les avantages du réemploi :  

Le réemploi, c'est donner une seconde vie aux objets dont on ne se sert plus. 
Lorsqu'un objet semble arriver en �n de vie ou ne vous est plus utile, la première idée est de le 
jeter à la poubelle. Pourtant d'autres gestes sont possibles. En échangeant, réparant ou donnant 
les objets qui vous sont devenus inutiles vous pouvez leur donner une seconde vie et ainsi 
réduire le volume de vos déchets. 

• Réduire la consommation de ressources naturelles et d'énergie nécessaires pour la fabrication 
et le transport des produits qui deviendront déchets,
• Réduire le volume des déchets et diminuer les nuisances liées à leur collecte et leur traitement,
• Baisser les coûts liés à la gestion des déchets, 
• Soutenir l'emploi local en favorisant le travail des entreprises et artisans de proximité,
• Faire des économies en achetant à moindre coût, 
• Etre solidaire en soutenant les associations caritatives

Est-ce nécessaire ? Pourrais-je m’en passer ?
Combien de fois vais-je m’en servir ?  Ne vaut-il mieux pas le louer ou l’emprunter? (site 
web, annonces, amis)
Ai-je la place pour le stocker ?  Ne va-t’il pas encombrer ma maison et �nir à la poubelle ?

Se poser les bonnes questions !

Pourrais-je l’acheter d’occasion ? Site internet, annonces, magasins spécialisés…
Est-il prévu que cet objet évolue, se mette à jour (informatique, hi�…)?
Je l’achète bon marché ? (durée de vie limité, achat fréquent) ou de qualité ? (qui servira 
dans la durée quitte à mettre le prix)
Puis-je le faire réparer par une structure agréée ?

Avant l’achat  :

Au moment de l’achat

 Réemploi 
Réparation



1500 kg = Quantité de ressource 
naturelle utilisée pour la fabriquation d’un 
ordinateur à laquelle s’ajoute l’énergie 
(indispensable pour la production). Sachez 
que pour un téléphone mobile il en faut 75kg.

13 kg = Diminution possible des déchets 
par an et par personne à traiter ou à recycler, 
grâce à la « seconde vie » des objets. En 
donnant ou en vendant, on peut ainsi réduire 
ses déchets.
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Quelques chi�res

Avant l’acte d’abandon

Avant de le jeter, vous pouvez : 
- Le (faire) réparer, par le service après-vente si l'appareil est encore sous garantie, ou en 
demandant des devis auprès de réparateurs. 
- Pensez également aux couturières pour prolonger la vie de vos vêtements, aux 
cordonniers pour les chaussures et les sacs, aux restaurateurs pour les meubles… 
- Le donner à une personne de votre entourage ou à une association caritative. 
- Le vendre d'occasion et réduire ses déchets tout en gagnant de l'argent, c'est malin ! 
- Le réutiliser en détournant les objets de leur usage premier avec un peu de créativité. 

Pour éviter de jeter,
 soyez futé.


